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Décision n° 1122 décision n® 1122 du 9 décembre 1952

n° 1122

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

9 décembre 1952

Date du numéro
1 janvier 1953

M. Waberi Moussa est nomé infirmier stagiaire 10° échelon pour compter du ler décembre 1952 et mis a la disposition du
Directeur du Service de Santé, en remplacement numérique de M. Ibrahim Dirieh, admis dans le cadre des plantons.
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